
 

Décision n° 2017-747 DC  
du 16 mars 2017 
 
 

(Loi relative à l’extension du délit 
d’entrave à l’interruption volontaire de 
grossesse) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI, dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution, de 
la loi relative à l’extension du délit d’entrave à l’interruption volontaire de 
grossesse sous le n° 2017-747 DC, le 20 février 2017, par MM. Christian 
JACOB, Bernard ACCOYER, Yves ALBARELLO, Mme Laurence 
ARRIBAGÉ, MM. Olivier AUDIBERT-TROIN, Jacques-Alain BÉNISTI, 
Sylvain BERRIOS, Marcel BONNOT, Mme Valérie BOYER, MM. Xavier 
BRETON, Philippe BRIAND, Yves CENSI, Guillaume CHEVROLLIER, 
Jean-Louis CHRIST, Dino CINIERI, Éric CIOTTI, Jean-Louis COSTES, 
Jean-Michel COUVE, Mme Marie-Christine DALLOZ, MM. Julien DIVE, 
Jean-Pierre DOOR, Dominique DORD, Mmes Marianne DUBOIS, 
Virginie DUBY-MULLER, MM. Daniel FASQUELLE, François FILLON, 
Mme Marie-Louise FORT, MM. Yves FOULON, Marc FRANCINA, Yves 
FROMION, Sauveur GANDOLFI-SCHEIT, Hervé GAYMARD, 
Mme Annie GENEVARD, MM. Guy GEOFFROY, Alain GEST, Franck 
GILARD, Philippe GOSSELIN, Mme Arlette GROSSKOST, MM. Jean-
Claude GUIBAL, Jean-Jacques GUILLET, Michel HEINRICH, Michel 
HERBILLON, Antoine HERTH, Patrick HETZEL, Sébastien HUYGHE, 
Denis JACQUAT, Christian KERT, Jacques KOSSOWSKI, Mme Valérie 
LACROUTE, MM. Marc LAFFINEUR, Jean-François LAMOUR, 
Mmes Laure de LA RAUDIÈRE, Isabelle LE CALLENNEC, MM. Marc 
LE FUR, Pierre LELLOUCHE, Pierre LEQUILLER, Céleste LETT, 
Mme Véronique LOUWAGIE, MM. Lionnel LUCA, Gilles LURTON, 
Thierry MARIANI, Alain MARLEIX, Olivier MARLEIX, Alain MARTY, 
Jean-Claude MATHIS, François de MAZIÈRES, Gérard MENUEL, 
Damien MESLOT, Philippe MEUNIER, Jean-Claude MIGNON, Yannick 
MOREAU, Pierre MOREL-À-L’HUISSIER, Alain MOYNE-BRESSAND, 
Jacques MYARD, Mme Dominique NACHURY, MM. Patrick OLLIER, 
Jacques PÉLISSARD, Mme Stéphanie PERNOD-BEAUDON, 
MM. Bernard PERRUT, Jean-Frédéric POISSON, Mme Josette PONS, 
MM. Frédéric REISS, Martial SADDIER, François SCELLIER, 
Mme Claudine SCHMID, MM. André SCHNEIDER, Jean-Marie 
SERMIER, Fernand SIRÉ, Michel SORDI, Claude STURNI, Alain 
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SUGUENOT, Guy TEISSIER, Michel TERROT, Jean-Marie TÉTART, 
Pascal THÉVENOT, Dominique TIAN, Mme Catherine VAUTRIN, 
MM. Patrice VERCHÈRE, Philippe VITEL, Michel VOISIN et Laurent 
WAUQUIEZ, députés. 

Il a également été saisi le 21 février 2017, par MM. Bruno 
RETAILLEAU, Gérard BAILLY, Philippe BAS, Jérôme BIGNON, 
François BONHOMME, Gilbert BOUCHET, Christian CAMBON, Jean-
Pierre CANTEGRIT, Jean-Noël CARDOUX, Mme Anne CHAIN-
LARCHÉ, MM. Pierre CHARON, Daniel CHASSEING, François 
COMMEINHES, Gérard CORNU, Philippe DALLIER, Mathieu 
DARNAUD, Mme Isabelle DEBRÉ, MM. Robert DEL PICCHIA, Gérard 
DÉRIOT, Mmes Catherine DEROCHE, Jacky DEROMEDI, Marie-Hélène 
DES ESGAULX, Catherine DI FOLCO, Marie-Annick DUCHÊNE, 
M. Alain DUFAUT, Mme Nicole DURANTON, M. Jean-Paul ÉMORINE, 
Mme Dominique ESTROSI SASSONE, MM. Alain FOUCHÉ, Bernard 
FOURNIER, Jacques GENEST, Mme Frédérique GERBAUD, M. Bruno 
GILLES, Mme Colette GIUDICELLI, MM. Alain GOURNAC, Jean-Pierre 
GRAND, Daniel GREMILLET, François GROSDIDIER, Mme Pascale 
GRUNY, MM. Charles GUENÉ, Alain HOUPERT, Benoît HURÉ, Jean-
François HUSSON, Mmes Corinne IMBERT, Christiane 
KAMMERMANN, M. Roger KAROUTCHI, Mme Élisabeth LAMURE, 
MM. Daniel LAURENT, Jacques LEGENDRE, Dominique de LEGGE, 
Jean-Pierre LELEUX, Jean-Claude LENOIR, Gérard LONGUET, 
Mme Vivette LOPEZ, MM. Michel MAGRAS, Claude MALHURET, 
Didier MANDELLI, Jean-François MAYET, Mmes Colette MÉLOT, 
Marie MERCIER, Brigitte MICOULEAU, M. Alain MILON, 
Mme Patricia MORHET-RICHAUD, MM. Claude NOUGEIN, Philippe 
PAUL, Jackie PIERRE, François PILLET, Rémy POINTEREAU, Hugues 
PORTELLI, Mme Sophie PRIMAS, MM. Jean-Pierre RAFFARIN, Henri 
de RAINCOURT, Jean-François RAPIN, Charles REVET, Bernard 
SAUGEY, René-Paul SAVARY, Bruno SIDO, Mme Catherine 
TROENDLÉ, MM. Michel VASPART, Alain VASSELLE et Jean-Pierre 
VIAL, sénateurs. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de la santé publique ; 
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– les observations du Gouvernement, enregistrées le 
7 mars 2017 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. Les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil 
constitutionnel la loi relative à l’extension du délit d’entrave à 
l’interruption volontaire de grossesse. Ils contestent la conformité à la 
Constitution de son article unique. 

2. Le 1° de l’article unique de la loi déférée donne une nouvelle 
rédaction à l’article L. 2223-2 du code de la santé publique, qui définit le 
délit d’entrave à l’interruption volontaire de grossesse. Ces dispositions 
prévoient qu’est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende « le fait d’empêcher ou de tenter d’empêcher de pratiquer ou de 
s’informer sur une interruption volontaire de grossesse ou les actes 
préalables prévus par les articles L. 2212-3 à L. 2212-8 par tout moyen, y 
compris par voie électronique ou en ligne, notamment par la diffusion ou la 
transmission d’allégations ou d’indications de nature à induire 
intentionnellement en erreur, dans un but dissuasif, sur les caractéristiques 
ou les conséquences médicales d’une interruption volontaire de grossesse : 

« 1° Soit en perturbant l’accès aux établissements mentionnés à 
l’article L. 2212-2, la libre circulation des personnes à l’intérieur de ces 
établissements ou les conditions de travail des personnels médicaux et non 
médicaux ; 

« 2° Soit en exerçant des pressions morales et psychologiques, 
des menaces ou tout acte d’intimidation à l’encontre des personnes 
cherchant à s’informer sur une interruption volontaire de grossesse, des 
personnels médicaux et non médicaux travaillant dans les établissements 
mentionnés au même article L. 2212-2, des femmes venues recourir à une 
interruption volontaire de grossesse ou de l’entourage de ces dernières ». 

3. Les députés et les sénateurs requérants soutiennent, en 
premier lieu, que le délit d’entrave à l’interruption volontaire de grossesse, 
tel que défini par la loi déférée, porte une atteinte disproportionnée à la 
liberté d’opinion, d’expression et de communication. En deuxième lieu, par 
sa rédaction floue et confuse, cette loi méconnaîtrait l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi. En dernier lieu, 
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la loi déférée contreviendrait à un double titre aux exigences résultant de 
l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. 
D’une part, en faisant naître une incertitude sur les éléments constitutifs de 
l’infraction, elle méconnaîtrait le principe de légalité des délits et des 
peines. D’autre part, les peines applicables aux nouveaux cas d’entrave 
seraient disproportionnées. 

–  Sur les griefs tirés de la méconnaissance du principe de légalité des délits 
et des peines et de l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi : 

4. L’article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne 
peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement 
au délit, et légalement appliquée ». Aux termes de l’article 34 de la 
Constitution : « La loi fixe les règles concernant… la détermination des 
crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ». Le 
législateur tient de l’article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de 
légalité des délits et des peines qui résulte de l’article 8 de la Déclaration de 
1789, l’obligation de fixer lui-même le champ d’application de la loi pénale 
et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis 
pour exclure l’arbitraire. 

5. L’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration de 1789, impose au législateur d’adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques. 

6. Les dispositions contestées répriment le fait d’empêcher ou 
de tenter d’empêcher de pratiquer ou de s’informer sur une interruption 
volontaire de grossesse ou les actes préalables à celle-ci par tout moyen. Ce 
délit d’entrave est constitué dans deux cas : soit lorsque l’accès ou le 
fonctionnement des établissements pratiquant l’interruption de volontaire 
de grossesse est perturbé, soit lorsque des pressions morales et 
psychologiques, menaces ou actes d’intimidation sont exercés à l’encontre 
des personnes cherchant à s’informer sur une interruption volontaire de 
grossesse, des personnels travaillant dans ces établissements, des femmes 
venues recourir à une interruption volontaire de grossesse ou de leur 
entourage. 

7. Il ressort de la lettre des dispositions contestées comme des 
travaux parlementaires que « la diffusion ou la transmission d’allégations 
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ou d’indications de nature à induire intentionnellement en erreur, dans un 
but dissuasif, sur les caractéristiques ou les conséquences médicales d’une 
interruption volontaire de grossesse » ne constitue qu’un des moyens de 
commettre le délit d’entrave, l’infraction n’étant constituée, en vertu des 1° 
et 2° de l’article L. 2223-2 du code de la santé publique, qu’en cas de 
perturbations dans l’accès ou le fonctionnement des établissements 
habilités à pratiquer l’interruption volontaire de grossesse ou en cas de 
pressions, menaces ou actes d’intimidation. 

8. Par conséquent, les dispositions contestées sont suffisamment 
claires et précises pour que soient respectés le principe de légalité des délits 
et des peines et l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi. Les griefs tirés de leur méconnaissance doivent 
donc être rejetés. 

–  Sur le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d’expression et de 
communication : 

9. Aux termes de l’article 11 de la Déclaration de 1789 : « La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 
précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi ». L’article 34 de la Constitution dispose : « La loi fixe les règles 
concernant... les droits civiques et les garanties fondamentales accordées 
aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ». Sur ce fondement, il 
est loisible au législateur d’édicter des règles concernant l’exercice du droit 
de libre communication et de la liberté de parler, d’écrire et d’imprimer. Il 
lui est également loisible, à ce titre, d’instituer des incriminations réprimant 
les abus de l’exercice de la liberté d’expression et de communication qui 
portent atteinte à l’ordre public et aux droits des tiers. Cependant, la liberté 
d’expression et de communication est d’autant plus précieuse que son 
exercice est une condition de la démocratie et l’une des garanties du respect 
des autres droits et libertés. Il s’ensuit que les atteintes portées à l’exercice 
de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à 
l’objectif poursuivi. 

10. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a 
entendu prévenir des atteintes susceptibles d’être portées au droit de 
recourir à une interruption volontaire de grossesse dans les conditions 
prévues par le livre II de la deuxième partie du code de la santé publique. 
L’objet des dispositions contestées est ainsi de garantir la liberté de la 
femme qui découle de l’article 2 de la Déclaration de 1789. 
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11. En premier lieu, en réprimant les expressions et 
manifestations perturbant l’accès ou le fonctionnement des établissements 
pratiquant l’interruption volontaire de grossesse, les dispositions contestées 
ne portent pas à la liberté d’expression et de communication une atteinte 
disproportionnée à l’objectif poursuivi.  

12. En deuxième lieu, les dispositions contestées répriment 
également les pressions morales et psychologiques, menaces et actes 
d’intimidation exercés à l’encontre des personnels des établissements 
habilités, des femmes venues y recourir à une interruption volontaire de 
grossesse ou de leur entourage, ainsi que des personnes venues s’y 
informer. Dans la mesure où elles se limitent à réprimer certains abus de la 
liberté d’expression et de communication commis dans les établissements 
pratiquant l’interruption volontaire de grossesse ou à l’encontre de leur 
personnel, les dispositions contestées ne portent pas à cette liberté une 
atteinte disproportionnée à l’objectif poursuivi. 

13. En dernier lieu, les dispositions contestées répriment les 
pressions morales et psychologiques, menaces et actes d’intimidation 
exercés à l’encontre de toute personne cherchant à s’informer sur une 
interruption volontaire de grossesse, quels que soient l’interlocuteur 
sollicité, le lieu de délivrance de cette information et son support. 

14. Toutefois, d’une part, la seule diffusion d’informations à 
destination d’un public indéterminé sur tout support, notamment sur un site 
de communication au public en ligne, ne saurait être regardée comme 
constitutive de pressions, menaces ou actes d’intimidation au sens des 
dispositions contestées, sauf à méconnaître la liberté d’expression et de 
communication. Ces dispositions ne peuvent donc permettre que la 
répression d’actes ayant pour but d’empêcher ou de tenter d’empêcher une 
ou plusieurs personnes déterminées de s’informer sur une interruption 
volontaire de grossesse ou d’y recourir.  

15. D’autre part, sauf à méconnaître également la liberté 
d’expression et de communication, le délit d’entrave, lorsqu’il réprime des 
pressions morales et psychologiques, des menaces ou tout acte 
d’intimidation à l’encontre des personnes cherchant à s’informer sur une 
interruption volontaire de grossesse, ne saurait être constitué qu’à deux 
conditions : que soit sollicitée une information, et non une opinion ; que 
cette information porte sur les conditions dans lesquelles une interruption 
volontaire de grossesse est pratiquée ou sur ses conséquences et qu’elle soit 
donnée par une personne détenant ou prétendant détenir une compétence en 
la matière. 
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16. Sous les deux réserves qui précèdent, les dispositions 
contestées ne portent pas à la liberté d’expression et de communication une 
atteinte disproportionnée à l’objectif poursuivi. Le grief tiré de la 
méconnaissance de cette liberté doit donc être rejeté. 

–  Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe de proportionnalité des 
peines : 

17. Il résulte de l’article 8 de la Déclaration de 1789 que, si la 
nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d’appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de 
s’assurer de l’absence de disproportion manifeste entre l’infraction et la 
peine encourue. 

18. Compte tenu de la nature des comportements réprimés par les 
dispositions contestées, afin de prévenir l’atteinte susceptible d’être portée 
à la liberté de la femme, les peines de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende retenues par le législateur ne sont pas 
manifestement disproportionnées. Le grief tiré de la méconnaissance du 
principe de proportionnalité des peines doit donc être rejeté. 

19. Il résulte de tout ce qui précède que, sous les réserves 
énoncées aux paragraphes 14 et 15, l’article unique de la loi déférée, qui ne 
méconnaît ni la liberté d’opinion ni aucune autre exigence 
constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 
Article 1er. – Sous les réserves énoncées aux paragraphes 14 et 15, la loi 
relative à l’extension du délit d’entrave à l’interruption volontaire de 
grossesse est conforme à la Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 16 mars 
2017, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mmes Claire BAZY 
MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Michel CHARASSE, Valéry 
GISCARD d’ESTAING, Jean-Jacques HYEST, Lionel JOSPIN, 
Mmes Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI et M. Michel 
PINAULT. 

 

Rendu public le 16 mars 2017. 
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